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31

23 mai
1950

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

1. La première phrase de l'art. 3 de l'Ordonnance du 2

septembre 1941 concernant l'Institut de recherches touristiques reçoit
la teneur suivante : « La surveillance de l'Institut est exercée par
une commission de 5 à 9 membres. »

2. Cette modification entrera en vigueur immédiatement.

Berne, 23 mai 1950.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président :

Giovanoli
Le chancelier :

Schneider

Ordonnance
concernant l'Institut de recherches touristiques

du 2 septembre 1941

(Modification)
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